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Je renouvelle mon titre vpf ( autre
département et divorce)

Par AEK, le 29/04/2010 à 09:30

Bonjour,

marié depuis 3 ans,je me retrouve dans la situation suivante : Carte vie privée vie familiale,ma
femme me fait savoir qu'elle veut divorcer,ensuite elle se rétracte demande pardon,
redemande le divorce via un avocat, part je ne sais ou.....bref on a tenté de recoller les
morceaux mais là c'est plus possible... ça va faire plus d'un mois que je ne l'ai plus revu,je
refais ma vie avec une autre personne mais le divorce en est au point mort.
Ma question: si je demande à accelerer cette démarche comment faire? et si c'est moi qui le
demande cela va t il influencer ma situation administrative (renouvellement en prefecture en
cours ) ...j'ai carrément changé de département et sur ce point on me demande un
jugement,une attestation de séparation.........Merci pour toute réponse et compréhension , je
revois la prefecture demain et je n'aimerai pas commettre de faute . 
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